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INTRODUCTION

Définition des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)     

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation définissent des intentions et des orientations d’aménagement qualitatives sur des zones urbaines (U) et à urbaniser (1AU et

2AU). Ces conditions d’aménagement concernent les qualités architecturales, urbaines, et paysagères d’un secteur donné.

Portée des Orientations d’Aménagement et de Programmation     

Les OAP sont opposables lors de la délivrance des autorisations d'urbanisme non pas en termes de conformité mais en termes de "compatibilité", c'est-à-dire qu'il ne doit pas y

avoir de contradiction majeure entre l'orientation et la mesure d'exécution. Autrement dit, le projet ne doit pas remettre en cause les orientations. Mieux, le projet doit les mettre

en œuvre.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont à mettre en parallèle avec le règlement écrit et graphique. 

Saint-Brieuc Armor Agglomération et les 32 communes qui la composent ont retenu environ 320 Orientations d’aménagement et de Programmation sectorielles.

Article L.151-6 et du Code de l’urbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables (PADD), des dispositions

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

Article L.151-7 et du Code de l’urbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine,

lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal de SBAA – OAP Sectorielles - Dossier Approuvé le 26/06/2025  



Orientations d’Aménagement et de Programmation Sectorielles

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est

destiné à la réalisation de commerces ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schéma de principes d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ;

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et

d’aménagement situés en limite d’un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la

localisation.

Article R151-6

Les  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  par  quartier  ou  secteur  définissent  les  conditions  d'aménagement  garantissant  la  prise  en  compte  des  qualités

architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R.151-10.

Article R151-7

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de

paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou

écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R.151-19.
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LÉGENDE COMMUNE DES OAP

Symbologie  

1. Principes urbanistiques et architecturaux

A. Habitat

B. Economie

C. Autres
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2. Principes de desserte et de mobilité

A. Voie et desserte

B. Stationnement et voie de retournement

C. Accès

3. Principes paysagers et environnementaux

A. Préservation de l’eau

B. Eléments paysagers
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C. Préservation de la qualité de vie
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Explication des principes  

Principe d’accès : les sites devront être desservis selon le principe de positionnement des figurés sur le schéma. Cela signifie que l’accès pourra être réalisé directement depuis la

voirie bordant ou desservant le secteur de projet.

Principe de voie de desserte : il permet d’effectuer la desserte du site de projet. Le tracé est indicatif et présente une intention, le principe de connexion de deux accès sera à

respecter, tout comme le bouclage lorsque celui-ci est mis en évidence sur le schéma.

Carrefour à créer ou à aménager :  identifier  les  carrefours  à sécuriser  ou aménager  permet d’anticiper de futurs  aménagements  à réaliser  dans le  cadre de l’ouverture à

l’urbanisation des sites de projet. Les aménagements à réaliser peuvent être des giratoires, ralentisseurs, etc.

Principe de cheminement  doux et d’accès piétons :  les cheminements doux existants ou à créer sont repérés sur les schémas.  L’existant doit  être conforté et  sécurisé,  le

positionnement des éléments à créer doit être respecté dans l’intention qui est donné par le schéma.

Éléments paysagers à créer ou à protéger : ces éléments naturels de végétation devront dès qu’ils sont identifiés sur le schéma soit être réalisés soit être préservés et dans la

mesure du possible renforcés, pour assurer la qualité paysagère des futurs secteurs de projet.
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Frange paysagère : il s’agit d’une frange paysagère à créer. Celle-ci prendra la forme de plantations. Réaliser des plantations de végétation permettra de garantir l’intimité des

parcelles depuis des voies fréquentées, mais aussi de garantir des entrées de bourg qualitatives et également limiter l’impact des futures constructions sur les espaces agricoles et

naturels en traitant les franges urbaines.

Perspective paysagère à valoriser : le territoire de Saint-Brieuc Armor Agglomération est vallonné et met en perspective des points de vue sur la campagne, la mer ou les centres

bourgs. Ces points de vue identifiés seront à préserver en conservant par exemple des percées visuelles entre les futures constructions.
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ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL D’OUVERTURE À L’URBANISATION

Le présent  échéancier  prévisionnel  a  pour  objet  de préciser  les  échéances d’ouverture à l’urbanisation des différents  secteurs  soumis  à  Orientation d’Aménagement et  de

Programmation sectorielles identifiés dans le PLUi. L’objectif étant de garantir une urbanisation progressive et espacée dans le temps de l’ensemble des secteurs de projet prévus

sur la durée du PLUi.

Chaque fiche d’OAP précise une échéance de mise en œuvre fiches, selon trois pas de temps distincts et équivalent répartis sur les dix années d’application du PLUi.

 Court terme : Les OAP dont l’échéance est à court terme peuvent être mise en œuvre dès l’approbation du PLUi, avec une réalisation ciblée à partir du premier tiers

d’application du document d’urbanisme à savoir entre 2025 et 2028 inclus ;

 Moyen terme : Les OAP dont l’échéance est à moyen terme peuvent faire l‘objet d’une mise en œuvre à partir du deuxième tiers d’application du PLUi à savoir de dé -

but 2029 à 2031 inclus.

 Long terme : Les OAP dont l’échéance est à long terme ne peuvent faire l‘objet d’une mise en œuvre avant l’année 2032, la période ciblée étant de début 2032 à 2034

inclus.

La date de référence à prendre en compte pour apprécier le positionnement du projet par rapport au pas de temps de l’échéancier est définie comme la date de délivrance de

l'autorisation d'urbanisme.

L’échéancier cible une échéance de possibilité d’ouverture à l’urbanisation, ainsi une OAP à court terme pourra faire l’objet d’une mise en œuvre sur l’ensemble de la durée du

PLUi. A l’inverse une OAP à moyen terme pourra être mise en œuvre qu’à partir de la fin de 2028 et sur la suite de la durée du PLUi.
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LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION SECTORIELLES

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles sont classées par communes dans l’ordre alphabétique.
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